
 

❑ par chèque bancaire ou postal à l’ordre de TRANSDEV OISE CABARO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Titre 
Prix 

unitaire 
Nombre 

Sous 

Total 

URBAIN (dans Méru)  

 Carnet de 10 tickets  5 €   
 Abonnement mensuel 10 €   
 Abonnement mensuel – tarif réduit étudiant * 5 €   
INTERURBAIN (vers Méru) 
 

 

 

 

 Abonnement hebdomadaire 10 €   
 Abonnement hebdomadaire – tarif réduit étudiant * 5 €   
 Abonnement mensuel 30 €   
 Abonnement mensuel – tarif réduit étudiant * 15 €   
ABONNEMENT ANNUEL URBAIN ET INTERURBAIN SENIOR (62 ans 
et +) ** GRATUIT   

TRANSDEV OISE CABARO 

8 ROUTE DE BRUXELLES, Z.A.C LES VALLEES 

60110 AMBLAINVILLE 

 

Total (ajoutez 5 euros pour une carte anonyme) :  

 

* Tarif réduit Etudiant 

Les étudiants peuvent bénéficier d’un demi-tarif sur leur abonnement hebdomadaire ou mensuel. Dès présentation des pièces justificatives (cf ci-dessous), ils pourront obtenir un Pass Oise Mobilité et le recharger pendant un an.  

 

Pour obtenir un Pass Oise Mobilité, joindre ce formulaire accompagné : 

- d’une carte d’identité, 

- d’un certificat de scolarité. 

- d’une photo d’identité récente. 

 

Pour un renouvellement : 

Après obtention de leur Pass Oise Mobilité, les étudiants pourront recharger ce dernier pendant un an auprès des conducteurs et sur le E-boutique de Oise Mobilité. Cependant, chaque année, l’étudiant devra faire parvenir ce formulaire 

accompagné d’un nouveau certificat de scolarité pour bénéficier du tarif réduit pour l’année en cours. 

 

 

** Abonnement annuel urbain et interurbain Senior (62 ans et +) 

Cet abonnement est réservé aux habitants de la Communauté de communes des Sablons âgés de 62 ans et plus. Il est valable un an sur l’ensemble du réseau. 

 

Pour obtenir un Pass Oise Mobilité valable sur l'ensemble du réseau, joindre ce formulaire accompagné : 

- d’une copie de votre carte d’identité, 

- d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois, 

- d’une photo d'identité récente. 

 

Pour un renouvellement : 

Chaque année, le client usager devra faire parvenir ce formulaire accompagné d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois pour bénéficier de la gratuité pour l’année en cours. 

 

 



 

 

 

 


